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Règlement de la BDthèque de 

l’Alliance Française de Łódź  

 

 
 

 

 

1. Coordonnées  

 

Adresse : Drewnowska 58A, 91-002 Łódź 

Tél. : 512 846 202 

Adresse Mail : biuro@aflodz.pl  

Site internet : https://lodz.afpolska.pl/ 

 

1.1. Sites Internet 

 

BDthèque de l’Alliance Française de Łódź … https://lodz.afpolska.pl/  

Catalogue en ligne ……………………………. https://mediatheques.institutfrancais.pl/ 

Culturethèque  ………………………………… https://www.culturetheque.com/fr 

 

 

2. Jours et heures d’ouverture 

 

lundi                  10h-18h30 

mardi                 10h-18h30 

mercredi            10h-18h30 

jeudi                  10h-18h30 

vendredi            10h-18h30 

samedi               9h-12h (Consultation sur place et rendu de livres uniquement) 

dimanche           fermé 

  

3. Culturethèque  

 

En souscrivant un abonnement à la BDthèque vous bénéficiez également d’un accès 

à Culturethèque, la médiathèque numérique du réseau culturel français à l’étranger. 

Cette plateforme offre un accès à de nombreuses ressources culturelles en ligne, 

comprenant des livres, des romans, des essais, des bandes dessinées, des 

journaux, des magazines, des albums musicaux, des concerts, des conférences, des 

cours en ligne, des jeux et des vidéos. 
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4. Offre de la médiathèque de l’Alliance Française de Łódź 

 

⚫ Accès au catalogue (https://mediatheques.institutfrancais.pl/) : 

- Recherche de documents, accès aux listes de nouveautés. 

 

⚫ Accès à son compte lecteur (www.institutfrancais.pl/pmb) : 

- Afin de consulter les dates de retour, prolongations, ou réserver en ligne. 

 

 

5. Emprunt à domicile de documents physiques 

 

Le prêt à domicile de documents est réservé au détenteur d’un abonnement en 

cours de validité et sur présentation de la carte de lecteur. L'inscription est 

strictement individuelle. 

 

Le prêt peut être refusé à des usagers ayant sur leur compte des documents en 

retard, n’étant pas à jour dans le règlement de leur abonnement, de pénalités de 

retard ou de tout autre frais. 

 

     5.1. Nombre de documents pouvant être empruntés et durée d’emprunt 

 

3 livres peuvent être empruntés à la fois pour une période d’un mois.  

 

    5.2. Prolongations 

 

La durée d’emprunt d’un livre peut être prolongée de 14 jours. 

 

Pour cela, l’usager peut : 

- prolonger lui-même la durée de son emprunt à partir de son compte lecteur 

sur le catalogue en ligne, 

- solliciter la prolongation auprès de la BDthèque, sur place, par téléphone ou 

courriel, ceci avant la date de retour initiale. 

 

 

     5.3. Pénalités de retard 

 

0,30 zł / document / jour de retard (jour d’ouverture de la BDthèque). 
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6. Tarifs des abonnements 

 

L’abonnement vous permet un accès à Culturethèque et à la BDthèque de l’Alliance 

Française de Łódź. 

 

Annuel Tarif normal 60 zł.  

Annuel Tarif réduit mineurs 35 zł. - Personnes âgées de moins de 18 ans 

Annuel Tarif réduit groupes 
classe 

20 zł. (par 
personne) 

- Groupe de 10 élèves minimum 
souhaitant souscrire un abonnement 

Annuel gratuit 0 zł. - Elèves de l’Alliance Française de Łódź 

- Personnel administratif et professeurs 
de l’Alliance Française de Łódź 

- Professeurs des écoles partenaires de 
l’Alliance Française  

- Adhérents 

 

 

7. Autres tarifs 

 

 

Remplacement d’une carte de lecteur perdue  8 zł. 

En cas de perte ou détérioration du document L’emprunteur doit rembourser les frais de tout 
matériel perdu ou endommagé. 

 

 

8. Envoi de messages électroniques 

 

En s’inscrivant à la BDthèque de l’Alliance Française de Łódź, l’usager accepte de 

recevoir :  

- un courrier dit “de courtoisie” destiné à le prévenir de la date de retour d’un 

document, 2 jours ouvrables avant celle-ci; 

- 1 fois par mois maximum et autant de fois nécessaire, sans limite de temps : 

un courriel lui rappelant la nécessité de rapporter les documents en retard, (la 

non-réception d’un courriel des deux-types ci-dessus ne libère pas l’usager 

de l’obligation de rendre les documents à temps et de payer les pénalités de 

retard correspondantes), 

- 2 fois maximum dans les 6 mois suivant la date de fin d’abonnement : un 

courrier comportant la proposition de renouveler l’abonnement. 
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9. Mineurs / Usagers de 0 à 15 ans 

 

- Les mineurs fréquentant la BDthèque sont sous la responsabilité exclusive de 

leurs parents ou responsables légaux. 

- Les usagers de 0 à 15 ans et moins doivent être accompagnés au moment de 

la première inscription d’un de leurs parents ou de leur représentant légal, qui 

signe le bulletin d’inscription. La présence physique d’un parent ou d’un 

représentant légal n’est pas requise dans le cas d’une inscription en groupe 

organisée par un établissement scolaire o. 

- Les usagers de 0 à 15 ans ne sont pas autorisés à emprunter des documents 

provenant des sections Adultes. 

 

10. Politique de confidentialité des données personnelles 

 

La politique de confidentialité des données personnelles de l’Alliance Française de 

Łódź est celle publiée sur son site Internet (https://lodz.afpolska.pl/) et affichée dans 

sa BDthèque ainsi que celle publiée sur le site internet de l’Institut Français de 

Pologne (https://institutfrancais.pl/fr/politique-de-confidentialite-). 

 

11. Bibliothèques partenaires 

 

- Alliance Française de Lublin 

- Instituts Français de Pologne (Varsovie et Cracovie) 

- Centre franco-polonais des Côtes d’Armor-Warmie-Mazurie à Olsztyn 

 

12.  L’usager s’engage à :  

 

- ne pas prêter sa carte de lecteur à une tierce-personne, 

- signaler tout changement de coordonnées, 

- ne pas détériorer les documents (y compris en les annotant), 

- signaler au moment de l’emprunt tout problème constaté sur les documents, 

- respecter la durée d’emprunt des documents, 

- respecter les droits d’auteur attachés aux documents empruntés ou 

consultés, 

- remplacer par un exemplaire neuf tout document détérioré ou perdu ou payer 

la valeur du coup. 

 

13. Non-respect du règlement 

 

Le non-respect du règlement peut entraîner la confiscation de la carte de lecteur, 

l’interdiction de l’accès à la BDthèque et l’interruption de l’accès à Culturethèque. 
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14.  Adhésion  

 

Retrouvez le formulaire d’inscription à la BDthèque de l’Alliance Française de Łódź, 

en scannant le QR code ci-dessous. 

 


